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Le but et les membres

Le service d’information pour les transports
publics LITRA est une association non lucra-
tive selon les articles 60ss du Code civil suis-
se; son but est de promouvoir les transports
publics sur rail et sur route en renseignant le
public sur des questions ayant trait aux trans-
ports en commun et au trafic individuel et en
exprimant son avis sur les problèmes s’y rap-
portant. La LITRA est une institution des
entreprises de transports publics, de l’écono-
mie, des cantons et des associations. C’est
ainsi qu’elle est composée de personnes mo-
rales de droit public ou privé, d’entreprises,
d’administrations, d’autorités et de particu-
liers.

L’organisation

L’assemblée des membres

La 63e assemblée ordinaire des membres
s’est tenue le 7 octobre 1999 à Berne, sous la
présidence du conseiller aux Etats Peter
Bieri, de Hünenberg. Près de 200 représen-
tants des Chambres fédérales, des directions
des entreprises de transports publics, de
l’économie privée intéressée au secteur des
transports publics, de tous les milieux des
transports publics et du trafic privé, des can-
tons et de la Confédération, ainsi que des
médias y ont pris part. Les membres ont ap-
prouvé à l’unanimité le procès-verbal de
l’assemblée des membres 1998, le rapport
annuel et la chronique 1998/99, les comptes
annuels 1998 et le budget 2000. Les mem-
bres ont approuvé une modification des sta-
tuts qui fixe à 35 le nombre maximum de

membres du comité. Quatre membres du
comité ont démissionné: MM. Hanspeter
Fagagnini, professeur, anc. directeur général
CFF, Berne, Martin Josi, avocat, directeur
BLS Chemin de fer du Lötschberg SA,
Berne, Jean-Pierre Kallenbach, directeur
Transports publics de la région lausannoise,
Lausanne, ainsi que Urs Schlegel, respon-
sable Domaine CFF, Zollikofen. Ont été élus
au comité: MM. Paul Blumenthal, membre
de la direction CFF, Berne; Peter Flüglis-
taler, secrétaire général CFF, Berne; Martin
Josi, président BLS AlpTransit SA, Berne;
Hans-Rudolph Kamber, directeur Transports
publics SVB, Berne; Peter Spuhler, PDG
Stadler Fahrzeuge SA, conseiller national,
Bussnang; Mathias Tromp, PDG BLS
Chemin de fer du Lötschberg SA, Berne;
Ruth Kalbermatten, conseillère nationale,
maire de Viège, et Georges Theiler, ing.
ETH/SIA, conseiller national, Lucerne. 

Les importants sujets de politique des trans-
ports, tels les accords bilatéraux avec l’UE,
le financement des NLFA et de Rail 2000, la
protection contre le bruit et la redevance
poids lourds liée aux prestations ont pris le
devant de la scène et repoussé au second plan
les embouteillages quotidiens dans les agglo-
mérations, les trams et les bus bondés ainsi
que le manque de moyens financiers des
villes et des communes environnantes pour
résoudre les problèmes de trafic. C’est ainsi
que le président de la LITRA, le conseiller
aux Etats zougois Peter Bieri s’est exprimé
lors de son allocution. Non sans ajouter: il
s’agit maintenant de prendre en main et de
résoudre les problèmes de trafic toujours
plus épineux qui se posent dans les villes et
les agglomérations. Une importante partici-
pation financière de la Confédération au fi-
nancement du trafic urbain et d’aggloméra-
tion est justifiée. Les embouteillages quoti-
diens vont en effet à l’encontre de l’ordon-
nance sur la protection de l’air et ils grèvent

Les objectifs et l’organisation

Des voies qui trient et qui relient – en photo,
la gare de triage de Limmattal © Garde aérienne suisse
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l’économie du pays de manière sensible. Il
faut en outre savoir que la majeure partie des
recettes fédérales encaissées au titre des
droits de douane perçus sur les carburants
provient des villes et des agglomérations et
que les deux tiers de la population y résident.
Une étroite collaboration de tous les acteurs,
soit des milieux politiques, des autorités, des
associations et des organismes du trafic privé
et des transports publics, ainsi que des entre-
prises de transport, est nécessaire pour ré-
soudre les problèmes de transport. Des em-
bouteillages toujours plus fréquents vont se
produire, dès lors que des aménagements
routiers de grande envergure ne sont prévus
dans les grandes villes au cours de ces vingt
prochaines années, à quelques exceptions
près. Aussi un projet de financement propre
au trafic urbain et d’agglomération (FTP
trafic d’agglomération) s’impose-t-il – com-

me dans les transports à longues distances –
dans le but de mieux tirer profit des espaces
réservés aux transports dans les villes et les
agglomérations et de délester efficacement
les routes au travers d’une modernisation si-
gnificative des chemins de fer, des trams et
des bus. Dans aucun autre pays de l’OCDE,
le gouvernement de l’Etat fait si peu en fa-
veur des transports urbains.

Le conseiller fédéral Moritz Leuenberger
souhaite la bienvenue, au nom du Conseil
fédéral, au ministre autrichien des transports,
Caspar Einem, lors du forum des transports
de la LITRA. © U. Kocher

Le président de la LITRA, le conseiller aux
Etats Peter Bieri, a plaidé pour un engage-
ment financier important de la Confédéra-
tion en faveur des transports publics régio-
naux et d’agglomération lors de son allocu-
tion. Dans aucun autre pays de l’OCDE, le
gouvernement de l’Etat n’apporte un soutien
aussi faible aux transports urbains que la
Suisse, a-t-il souligné. © U. Kocher
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S’agissant de la nouvelle péréquation finan-
cière entre la Confédération et les cantons
qui a été mise en consultation, le président de
la LITRA a relevé que, dans le domaine du
trafic régional, la contribution financière de
50 pour cent proposée par la Confédération
devait être affectée aux transports publics. Il
a également précisé qu’il s’agissait, à court
terme, de réactiver l’ordonnance sur la sépa-
ration des trafics qui a hélas été mise en
veilleuse dans le cadre des mesures d’éco-
nomies 98, et, à moyen terme, de mettre sur
un pied d’égalité les transports urbains et les
transports régionaux en ce qui concerne leur
financement. Ce, dès lors que les transports
urbains et d’agglomération constituent égale-
ment une tâche fédérale et cantonale. 

Le conseiller fédéral Moritz Leuenberger,
chef du DETEC, nous a une nouvelle fois
fait l’honneur de sa présence lors du forum
sur les transports de la LITRA. A cette occa-
sion, il a, au nom du Conseil fédéral, sou-
haité la bienvenue au ministre autrichien des
sciences et des transports, M. Caspar Einem.
Le ministre autrichien s’est exprimé sur

«la politique autrichienne en matière de
transport, de transit et de l’Europe, en
comparaison avec celle de la Suisse».

Le ministre fédéral autrichien n’a laissé pla-
ner aucun doute lors de son exposé sur le fait
que l’Autriche et la Suisse ont contribué de
manière non négligeable à la nouvelle orien-
tation prise par la politique des transports en
Europe, grâce à leur propre politique des
transports respectueuse de l’environnement.
Cette réorientation est d’autant plus néces-
saire que la Commission européenne prévoit
un accroissement de 90 pour cent des trans-
ports de marchandises sur le réseau des
routes principales d’ici à l’an 2010, a-t-il dé-
claré. La part modale du chemin de fer s’est
réduite de moitié entre 1970 et 1996 en pas-

Le ministre autrichien des transports,
Caspar Einem, a déclaré lors du forum des
transports de la LITRA: «En pratiquant de
manière conséquente une politique des trans-
ports respectueuse de l’environnement, la
Suisse et l’Autriche ont largement contribué
à la réorientation de la politique européenne
des transports.» © U. Kocher
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améliorer la sécurité, à canaliser le trafic de
transit et à permettre de mieux répartir les
flux de trafic. 

La rencontre des parlementaires

La rencontre des parlementaires fédéraux a
été consacrée à la question «que faire pour
que le fret soit transporté sur le rail?». Ré-
forme ferroviaire, redevance poids lourds
liée aux prestations, augmentation à 40 ton-
nes de la limite de poids pour les camions,
construction des nouvelles lignes ferroviaires
à travers les Alpes (NLFA), accord sur les
transports terrestres passé avec l’UE, y com-
pris les mesures d’accompagnement. Autant
de mesures pour lesquelles il était intéres-
sant, pour le législateur, de tirer un premier

bilan et de se poser la question de savoir s’il
avait mis en place les conditions cadre adé-
quates et retenu les bons objectifs pour dé-
lester la route du trafic des poids lourds.
Comment le fret va-t-il se développer en
Europe? Quels en sont les potentiels? Quel
est l’avis du spécialiste en logistique et celui
des chargeurs s’agissant de la nouvelle offre
des entreprises de chemin de fer? Qu’entre-
prennent les entreprises ferroviaires pour ac-
quérir du fret? Les corridors de fret mis en
place en Europe et qui transitent notre pays
sont-ils bien utilisés? Des exposés ont été
présentés par Peter Sintram, spécialiste en
logistique, ancien responsable de la logis-
tique de l’entreprise Höchst SA à  Bovenden,
par Maurizio Bussolo, chef de la division FS
Cargo SI à Rome, et par Eberhard Sinnecker,
membre de la direction des Chemins de fer

Les entreprises de transports publics ferroviaires et routières, des entreprises de l’industrie et
des services, les cantons, les associations économiques et du personnel, les universités, ainsi
que différents organismes du secteur des transports, des instances politiques et économiques
sont membres de la LITRA. En photo, d.g.à.d., H. Lei, conseiller d’Etat, président de la
Conférence des directeurs cantonaux des transports publics (CTP), en conversation avec
Ulrich Sinzig, directeur de l’entreprise de transport Aare Seeland Mobil SA et membre du
conseil d’administration des CFF. © U. Kocher
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allemands SA, directeur DB Cargo et PDG
de Cargo SA, Mainz. Ont suivi des débats
fort intéressants sur l’avenir du fret ferrovi-
aire, en présence des orateurs et de représen-
tants d’entreprises ferroviaires helvétiques et
étrangères, du personnel, des chargeurs, des
expéditeurs ainsi que des fournisseurs.

Le voyage d’information

Consacré cette année à la question «Rail et

bus 2000 – état d’avancement du projet et
exemples d’ouvrages réalisés», le voyage
d’information destiné aux membres, au
comité, aux parlementaires fédéraux ainsi
qu’aux représentants des cantons et de la
Confédération s’est déroulé en deux phases.
Le matin, les quelque 130 participants ont
été accueillis dans la région de Kirchberg
(BE). Paul Moser, responsable des grands
projets aux CFF, les a informés sur l’état
d’avancement des travaux de la première
étape de Rail 2000, sur la planification de la

Les forums de transport et les rencontres figurant au programme de la LITRA constituent une
plate-forme favorisant les échanges d’informations, d’idées et de points de vue. La LITRA –
Ligue suisse pour l’organisation rationnelle du trafic – a été créée en 1935. Son appellation a
été modifiée en Service d’information pour les transports publics en 1977. En photo, d.g.à.d.,
les représentants de deux associations faîtières des transports, Robert Kaelin, vice-directeur
de l’Union des transports publics (UTP), et Ruedi Zumbühl, responsable de la division poli-
tique et économique du Touring Club  Suisse (TCS), en conversation avec l’ancien président
de la LITRA, l’ancien conseiller aux Etats Leo Arnold (PDC/UR). © U. Kocher
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seconde étape, sur le raccordement avec les
NLFA et sur d’autres projets. Theo Weiss,
responsable de la technique du matériel rou-
lant CFF, a enchaîné en donnant des infor-
mations sur le développement et sur la mise
en service de la rame pendulaire ICN.
Werner Müller, chef du projet Rail 2000, a,
quant à lui, renseigné les participants sur
l’état d’avancement des travaux de la nouvel-
le ligne Mattstetten-Rothrist. Le groupe 
a ensuite pris place dans des cars postaux

ultramodernes et dans les agréables voitures-
restaurants du club «Rail-In» pour se rendre
à Daillens, où se trouve le nouveau centre de
tri postal. Le PDG de La Poste, Ulrich Gygi,
a tout d’abord présenté La Poste comme im-
portant client des chemins de fer dans le do-
maine du fret et esquissé ses objectifs. Puis,
Daniel Landolf, directeur de Car postal suis-
se, a présenté ses objectifs en détail et abordé
en particulier la question du renforcement de
la concurrence. Enfin, André Burri, respon-

La rencontre des parlementaires était consacrée au sujet «Comment les marchandises vien-
nent-elles sur le rail?». La conclusion: il incombe aux instances politiques d’améliorer les
conditions-cadres politiques et aux entreprises de transport de dynamiser le marché en propo-
sant de nouvelles offres à la clientèle, telles des solutions globales de transport. Notre photo
laisse apparaître une partie des quelque 80 participants lors des débats. Maurizio Bussolo,
PDG Cargo SI, Milano (debout, au milieu, répondant à des questions): «Cargo SI, la coentre-
prise des CFF et des FS, a pris un bon départ. Elle jouera un rôle décisif dans le transport
des marchandises entre les ports maritimes du nord et du sud de l’Europe.» © U. Kocher
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sable du centre régional Jura-Jura bernois-
Neuchâtel de Car postal, a renseigné les par-
ticipants sur l’offre PubliCar, nouvelle forme
de mobilité des transports publics routiers, et
sur le centre d’appel pour toute la Suisse qui
est situé à Delémont. Puis, une visite guidée

du centre de tri postal a été proposée aux par-
ticipants. Le retour à Berne en ICN pendulai-
re a mis une dernière note positive au voyage
d’information. Des explications ont été don-
nées sur la construction du tunnel Vauderens-
Siviriez lors du passage de ce tronçon de Rail
2000 à vitesse réduite. 

Le comité

Le comité s’est réuni à deux reprises. Lors de
la première réunion, les membres ont suivi
attentivement les explications données par le
secrétaire général du DETEC, Hans Werder,
sur les questions d’actualité concernant la
politique des transports et, en particulier, sur
les différents rôles joués par la Confédéra-

L’orateur Peter Sintram, spécialiste en logis-
tique, ancien chef de la logistique de Hoechst
SA à Bovenden: «La conquête de nouveaux
clients du chemin de fer implique le dévelop-
pement de l’automatisation ferroviaire et des
voies de raccordement, ainsi que la moderni-
sation du parc des wagons.»
© U. Kocher

L’orateur Eberhard Sinnecker, membre du
directoire des Chemins de fer allemands SA
et directeur de DB Cargo et PDG de Cargo
SA à Mainz:
«Un soutien financier des coûts de produc-
tion et d’infrastructures qui se limite au seul
trafic combiné favorise le transfert des trans-
ports ferroviaires conventionnels au trafic
combiné et non de la route au rail. Raison
pour laquelle les contributions financières
destinées à réduire les coûts des sillons de-
vraient être affectées de manière équitable à
tous les modes de transport ferroviaires.»
© U. Kocher
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suite traité les affaires courantes, puis fixé
certaines échéances, préparé les élections en
vue de la prochaine assemblée des membres
et procédé à un échange de vue sur les ques-
tions actuelles en matière de politique des
transports. 

La commission de gestion

La commission de gestion s’est réunie à
deux reprises pour préparer les dossiers dont
le comité a la responsabilité. Quant aux deux
commissions Trafic et Finances, elles se sont
réunies à deux reprises chacune pour analy-
ser et préparer les sujets traités par la com-
mission de gestion. 

Le secrétariat

Les relations publiques

L’année précédente, l’activité déployée par la
LITRA a porté pour l’essentiel sur les deux
scrutins populaires «Réalisation et finance-
ment de l’infrastructure des transports pu-
blics (FTP)», qui comprend les NLFA au
Gothard et au Lötschberg, Rail 2000, 1ère et
2e étapes, les raccordements au réseau euro-
péen à grande vitesse et les mesures de pro-
tection contre le bruit, et sur la «Redevance
poids lourds liée aux prestations (RPLP».
Cette redevance est censée remplacer la
limite de poids de 28 tonnes, qui a fait ses
preuves. La LITRA a oeuvré à la réussite
des deux scrutins en mettant son expérience
à disposition et en se chargeant de la réalisa-
tion de volets importants de la campagne. Le
projet FTP et la RPLP constituent des jalons
importants de la politique des transports suis-
se et européenne. Le financement de ces
deux grands projets étant assuré, la LITRA a
par conséquent porté ses efforts durant la pé-
riode sous rubrique sur la promotion et le fi-

Plus de 130 personnes – parlementaires fédéraux, représentants de tous les secteurs des
transports, des associations faîtières, des universités, des cantons et de la Confédération –
ont, une fois de plus, pris part au voyage d’information de la LITRA. En photo, dans la cabine
de conduite du nouveau train pendulaire ICN (d.g.à.d.): le conseiller national Hans Ulrich
Mathys, Holziken (UDC/AG) et le conseiller national Felix Walker, St-Gall (PDC/SG).
© U. Kocher
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nancement des transports urbains et d’agglo-
mération. C’est ainsi qu’elle a pris l’initiative
de proposer la création d’une commission
d’experts «Transports urbains et d’agglomé-
ration» placée sous l’égide du Conseil fédé-
ral. Cette commission est dirigée par le prési-
dent de la LITRA, le conseiller aux Etats
Peter Bieri. Opérationnelle depuis le début
de l’année, elle a pour mission d’élaborer de
manière pragmatique des propositions
consensuelles et réalisables sur le plan poli-
tique pour résoudre la question des transports
d’agglomération. Ces propositions sont ba-
sées sur une analyse de la situation ainsi que
sur l’enjeu actuel et futur en ce qui concerne

les flux de trafic et la répartition modale pour
l’essentiel. Les attentes portent sur des me-
sures concrètes en faveur des principaux
modes de transport (trafic non motorisé, tra-
fic motorisé individuel, transports publics),
sur leur financement, ainsi que sur la néces-
sité, le cas échéant, d’adapter la législation.
Il s’agit, en l’occurrence, de prêter attention
aux subtilités du fédéralisme (principe de
subsidiarité) et au nouvel article 50, para-
graphe 3, de la Constitution fédérale. Il y a
également lieu de considérer les solutions re-
tenues à l’étranger. Font partie de la commis-
sion d’experts des représentants du Touring
Club Suisse (TCS), de l’Union des transports

Les participants au voyage d’information découvrent le passage de la nouvelle ligne sous
l’Emme près de Kirchberg. Celui-ci constitue un ouvrage clé de la première étape de Rail
2000, qui sera mise en service le 19 décembre 2004. © U. Kocher
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L’activité en matière de relations
publiques

Ce chapitre de la chronique des transports et
du rapport annuel est consacré à l’informa-
tion diffusée par la LITRA sous forme d’un
service de presse. Les sujets repris ci-après
constituent un résumé actualisé et complété
par les informations les plus récentes. Un ré-

pertoire complet de tous les sujets publiés
sous forme d’un service de presse durant la
période sous rubrique figure à la fin de ce
chapitre. Il va sans dire que toutes les publi-
cations de la LITRA peuvent également être
consultées dans Internet sous: www.litra.ch. 

Importance croissante des transports
publics routiers

Politique des transports

Une comparaison à long terme montre que la part des transports publics routiers se dévelop-
pe régulièrement. Les moyens de transport les plus utilisés parmi les transports publics rou-
tiers sont les trolleybus (271 millions de personnes transportées par année), les bus des trans-
ports urbains (226 millions) et les bus des autres entreprises concessionnaires opérant princi-
palement dans les régions, mais aussi en site urbain et périurbain (159 millions), ainsi que les
cars postaux (91 millions). En photo, un bus articulé des transports urbains de la ville de
Bienne, réalisé par Hess SA, Bellach, et EvoBus SA, Kloten. © Hess AG
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L’attrait des transports publics dépend largement des nouveautés lancées par les fournisseurs
sur le marché. En l’occurrence, les constructeurs de bus ne sont pas en reste. Le bus à plan-
cher surbaissé, NL 263 de MAN (notre photo), propulsé par un moteur à hydrogène, en est
l’illustration. Ce bus fait actuellement l’objet de tests. Les éléments à combustible PEM de
Siemens se trouvent à l’arrière du véhicule, alors que le réservoir d’hydrogène est placé sur
le toit. © MAN

Nouveautés des fournisseurs
Les fabricants de bus présentent régulièrement des nouveautés:
L’entreprise suisse Carosserie Hess (Bellach) présente des bus de la nouvelle génération construits selon le système modu-
laire à partir d’éléments en aluminium, tel le véhicule à remorque offrant une capacité de près de 170 places qui a été mis en
service par les Transports de la région zougoise (ZVB). 
IVECO by Ramseier-Jenzer (Bienne) propose le superbus à plancher surbaissé sous l’appellation CityClass. Ce véhicule se
caractérise en particulier par des sièges à l’ergonomie bien étudiée et par un aménagement répondant aux besoins des per-
sonnes handicapées (dispositifs d’utilisation acoutistiques pour les malvoyants et fixations pour les chaises roulantes).
Le constructeur de véhicules et de carrosseries Ernst Auwärter (Steinenbronn près de Stuttgart) présente une première suisse:
le minicar Super sprinter MB 412 D. Ce véhicule confortable, doté d’un moteur de 122 PS, ressemble aux limousines de
grand gabarit. Il est équipé de 16 à 19 sièges amovibles et offre suffisamment de place pour 4 chaises roulantes.
L’entreprise Setra (Motorforce AG, Kloten) a ouvert un nouveau chapitre dans le développement des bus en lançant la série
300. Les modèles 315 UL et 313 UL ainsi que le modèle SG 312 UL (bus articulé) sont équipés de moteurs Mercedes peu
polluants. Un dispositif de climatisation performant améliore en outre le confort des passagers même en service de ligne. 
Le bus à plancher surbaissé du constructeur MAN (Otelfingen) se caractérise par la faible hauteur de la marche (317 mm) et
par le fait que celle-ci peut même être réduite de 70 à 80 mm grâce au dispositif «Kneeling». Des sièges confortables, un
aménagement intérieur agréable et un plancher surbaissé sur toute la longueur du véhicule contribuent à améliorer le confort
des passagers. L’entreprise propose également des bus à plancher surbaissé équipés d’un lift ou d’une rampe pour chaises
roulantes.
L’entreprise NEOPLAN (Horgen) présente le «Metroliner» au design futuriste, MIC. Destiné au trafic local, ce bus se dis-
tingue par des concepts de traction particulièrement bien étudiés et par une construction autoporteuse en matériau composite
renforcé par des fibres. Une première. 
L’entreprise belge Van Hool a livré 18 nouveaux trolleybus aux Transports publics Vevey–Montreux–Chillon–Villeneuve
(VMCV). Il s’agit de trolleybus à plancher surbaissé du type AG 300 T, d’accès facile pour les personnes handicapées. D’une
longueur de 18 mètres, les trolleybus offrent une capacité de 135 places (dont 42 places assises), et sont dotés de quatre
portes larges, dont l’une permet aux personnes handicapées de monter et de descendre aisément.



Une part importante des transports publics
opère aujourd’hui sur la route. Ils enregis-
trent en effet 43 pour cent des voyageurs
transportés (1998) et 15 pour cent des voya-
geurs-kilomètres. La comparaison des
chiffres recensés entre 1950 et 1995 (les
chiffres les plus récents à disposition) montre
que les transports publics routiers sont en
constante croissance et que leur part modale
augmente chaque année. La LITRA a relevé
le fait, peu connu, dans un communiqué de
presse.

Lorsqu’il est question de transports publics,
ce sont le plus souvent les chemins de fer qui
viennent à l’esprit. Il faut bien reconnaître
qu’ils occupent une place prépondérante
dans le paysage helvétique, en particulier en
trafic à longues distances (cf. tableau 1). Ce,
quand bien même la statistique suisse des
transports recense les tramways sous la ru-
brique des transports publics routiers et non
sous celle des transports publics ferroviaires.
Il n’empêche: le rail comptabilisait environ
80 pour cent des personnes-kilomètres en

1950 et près de 75 pour cent en 1995.

Les choses se présentent différemment si
l’on prend les personnes transportées comme
critère d’appréciation, indépendamment de la
distance parcourue. La statistique «Les trans-
ports publics en 1996» révèle en effet que les
transports publics routiers ont supplanté les
transports publics ferroviaires en 1992 déjà.
La situation s’est à nouveau inversée par la
suite. Le rail figure aujourd’hui en tête de
peloton (cf. tableau 3). 

En transportant 271 millions de personnes
(1995), les trolleybus prennent une surpre-
nante première place dans le peloton des
transports publics. Puis suivent les bus des
entreprises de transports urbains, des entre-
prises concessionnaires (trafic local, de ban-
lieue et surtout régional) et de la Poste qui en-
registrent respectivement 226, 159 et 91 mil-
lions de personnes transportées (cf. tableau 4).

Il ressort de la statistique des réseaux des
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Voyageurs-kilom•tres
en millions 1950 1960 1970 1980 1) 19901) 19951)

CFF 5Õ615.7 6Õ998.4 8Õ168.3 8Õ680.0 11Õ000.0 11Õ711.5

Ch. de fer conces. 811.1 975.0 1Õ170.1 1Õ280.8 1Õ672.9 1Õ696.8

Ch. de fer ˆ crŽmaill•re 2) 2) 69.0 79.3 93.0 90.1

Funiculaires 15.6 13.3 15.2 15.4 17.6 16.9

TŽlŽphŽriques 5.3 24.8 81.9 165.3 189.1 233.1

Total du trafic ferro- 
viaire au sens large 6Õ477.7 8Õ011.5 9Õ504.5 10Õ220.8 12Õ972.6 13Õ748.4

Trams 1Õ255.0 1Õ145.1 1Õ120.2 1Õ066.2 1Õ378.5 1Õ500.2

Trolleybus 148.5 416.1 641.9 731.4 826.1 813.7

Bus en trafic local 170.7 323.8 468.3 532.7 885.8 792.2

Service des cars postaux 108.2 133.5 371.5 606.9 804.0 853.8

Entreprise dÕautobus
concessionaires 2) 2) 385.3 613.9 802.3 742.0

Total des transports
publics routiers
(y.c. les trams) 1Õ682.4 2Õ018.5 3Õ005.2 3Õ551.1 4Õ696.7 4Õ701.9

Total des transports pu-
blics sur rail et sur route 8Õ130.1 10Õ030.0 12Õ509.7 13Õ771.9 17Õ669.3 18Õ450.3

Nombre de voyageurs-kilom•tres de 1950 ˆ 1995 (Tableau 1)

1)  Valeurs difficilement comparables avec celles des annŽes prŽcŽdentes
2)  pas recensŽ
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surée par des moteurs au moyeu de roue.

Discrimination des transports par wagons
complets 

Nous avons attiré l’attention sur le risque que
l’objectif de transférer le fret de la route sur
le rail, visé par la Confédération et accepté
par le peuple et par les cantons, ne puisse
être atteint en raison d’une vue par trop
étroite des choses, d’une part, et sur le fait
que la volonté du législateur n’était pas res-
pectée, d’autre part. Une édition du service
de presse de la LITRA , fort remarquée, a été
consacrée à ce sujet suite à la rédaction de
l’ordonnance sur la redevance poids lourds
et de l’ordonnance sur le trafic combiné et à
la mise en œuvre de l’arrêté fédéral sur l’en-
veloppe financière destinée à la promotion
des transports de marchandises par le rail
dans leur ensemble (arrêté sur le transfert).
Sans correction rapide, la tendance à l’utili-
sation du camion pour les transports en
amont et en aval du trajet ferroviaire princi-
pal, en lieu et place des voies de raccorde-
ment, conformes aux objectifs, va s’accen-
tuer. D’où un nouvel accroissement des
transports routiers en trafic local. 

La question a été reprise dans l’intervalle
par les médias et débattue au Parlement. Le
conseiller aux Etats zougois Peter Bieri a dé-
posé une interpellation pour connaître les rai-
sons de cette manière de procéder aussi
étrange que contraire à la volonté du législa-
teur et négative sur le plan de la politique des
transports. L’interpellation a conduit à la réa-
lisation d’une étude, dont les résultats seront
communiqués lors de la session d’automne
par l’administration.

Il s’agit en premier lieu de veiller à ce que la
décision prise par le Parlement fédéral de
promouvoir le fret ferroviaire dans son en-
semble soit respectée et que tout soit mis en
œuvre pour que le transfert modal ait réelle-
ment lieu au travers d’une définition confor-
me au sens voulu et au marché du trafic com-
biné. 

L’exonération du paiement de la redevance
poids lourds liée aux prestations (RPLP)
pour les parcours routiers du trafic combiné,
conformément à l’article 4, paragraphe 3, de
la loi sur la redevance poids lourds (cf. enca-
dré) et à l’article 8 de l’ordonnance, consti-
tue le point critique. De fait, cette exonéra-
tion est en contradiction avec les objectifs de

Trolleybus Bus en trafic local Lignes de cars Entreprises dÕauto-
postaux mobiles conc.

N¡ de N¡ de pla- N¡ de N¡ de pla- N¡ de N¡ de pla- N¡ de N¡ de pla-
vŽhicules ces assises vŽhicules ces assises vŽhicules ces assises vŽhicules ces assises

1950 212 5Õ332 1) 1) 776 1) 418 1)

1960 500 12Õ263 452 11Õ466 883 1) 606 1)

1970 671 17Õ324 684 18Õ883 1Õ249 37Õ461 699 1)

1980 725 20Õ754 889 26Õ850 1Õ348 49Õ480 1Õ0891)

1990 697 23Õ990 1Õ055 37Õ853 1Õ748 67Õ140 1Õ380 52Õ346

1991 725 24Õ734 1Õ061 37Õ244 1Õ835 69Õ902 1Õ472 56Õ371

1992 701 24Õ468 1Õ064 37Õ412 1Õ872 71Õ326 1Õ411 55Õ685

1993 696 24Õ347 1Õ058 37Õ568 1Õ854 71Õ302 1Õ469 55Õ682

1994 692 24Õ164 1Õ038 36Õ674 1Õ827 70Õ264 1Õ477 56Õ027

1995 698 25Õ068 1Õ028 36Õ445 1Õ798 69Õ148 1Õ482 56Õ380

1996 696 24Õ225 1Õ013 36Õ901 1Õ762 68Õ1101) 1)

Nombre de vŽhicules et de places assises des transports publics routiers de 1950 ˆ 1996
(Tableau 5)

1) Indications non disponibles
Source: ÇStatistique suisse des transports 1995È, Office fŽdŽral de la statistique, Berne 1998, et ÇLes transports publics 1996È, Office fŽdŽral
de la statistique, Neuch‰tel 1999.
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la RPLP, qui visent à compenser les coûts oc-
casionnés par le trafic des poids lourds. Le
principe de l’exonération figure maintenant
dans la loi. Une mise en oeuvre au travers de
l’ordonnance sur la redevance poids lourds
peut cependant entraîner une triple discrimi-
nation de modes de transport conformes à
l’objectif. 

L’exonération de la RPLP pour les trajets en
trafic combiné discrimine les chargeurs qui
transportent leurs conteneurs sur le rail non
seulement sur le parcours principal, mais de
porte à porte. C’est ainsi par exemple que

Le bus est un moyen de transports publics souple et performant grâce au réseau routier déve-
loppé de notre pays. Le passager éprouve souvent un sentiment de sécurité lors de l’achat de
son billet auprès du chauffeur. Les contacts entre passagers et chauffeurs sont en outre sus-
ceptibles de favoriser une fidélisation de la clientèle. En photo, un bus de l’entreprise RTB
Rheintal Bus SA. © RTB Rheintal Bus AG

Le trafic des wagons complets

L’unité transportée est un wagon de chemin de fer,
un groupe de wagons, voire un train entier. Les wa-
gons circulent de porte à porte en empruntant les
voies industrielles. Des gares de triage et des trains
de marchandises circulant selon un horaire donné ou
des fenêtres-horaires pour trains complets qui circu-
lent en fonction de la demande sont nécessaires.
Sont transportés des articles food et non food des
grands distributeurs, du ciment, des pommes de ter-
re, des articles de commerce ou, en trains complets,
des voitures neuves (entre les constructeurs et les re-
vendeurs), des huiles minérales, du kérosène, du
gravier, de la terre, etc.
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dépenses pour promouvoir l’ensemble du
trafic marchandises par rail, que l’enveloppe
était destinée à promouvoir l’ensemble du
trafic marchandises des chemins de fer au
travers de réductions du prix des sillons et
d’indemnités.

Les autorités administratives ont, quant à
elles, décidé que la réduction de prix des
sillons prévue pour l’an 2000 dans les me-
sures d’accompagnement et dans l’arrêté fé-
déral sur l’enveloppe budgétaire du 28.9.99
ne serait octroyée qu’à hauteur de 50 pour
cent et qu’elle ne serait applicable qu’au tra-
fic combiné non accompagné, dans le sens le

plus restreint du terme. Les autres types de
fret ferroviaire, auxquels il est manifeste-
ment attaché peu d’importance, ne devraient
probablement bénéficier d’une réduction de
prix des sillons de 25 pour cent qu’à partir 
du 1.1.2001. Cette inégalité de traitement de
la part des organes chargés de la mise en
oeuvre des mesures foule aux pieds la volon-
té du Parlement. Elle est incompréhensible,
tant il est vrai que l’inégalité fera subir des
pertes de trafic au chemin de fer, qu’il sera
difficile de compenser si elle n’est pas corrigée.

L’ordonnance pourrait discriminer encore
d’autres formes de trafic combiné sans

La Poste transporte les paquets par conteneurs entre ses centres de tri. Ce faisant, elle utilise
le rail et la route, qu’elle contribue à décongestionner. Or, le Conseil fédéral ne considère pas
ce concept de transports combinés classique comme transports combinés au sens de la loi.
Une correction s’impose dans ce cas également afin que les efforts des chemins de fer et des
chargeurs visant à transférer le fret de la route sur le rail ne soient pas réduits à néant. © CFF
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bale de transports ferroviaires et augmenter
sa part routière pour diminuer les coûts de
transport. Aussi est-il indispensable que les
transports routiers qui précèdent les trans-
ports ferroviaires ou qui leur font immédiate-
ment suite, tels les transports de matériel ex-
cavé, soient également exonérés du paiement
de la RPLP.

Le renoncement à la perception de la RPLP
pour les trajets situés en amont et en aval des
terminaux vise à engendrer un transfert mo-
dal au travers d’une réduction des coûts. Ce
transfert sur le trafic combiné ne doit toute-
fois pas être obtenu nécessairement à la fa-
veur d’une réduction de prix du trajet routier.
Ce but peut en effet tout aussi bien être at-
teint par le biais d’une réduction du prix fer-
roviaire. 

Le moyen le plus simple d’accroître l’attrait
du fret ferroviaire sans créer de distorsions
de concurrence est de ce fait une réduction
générale du prix des sillons. Toutes les entre-
prises ferroviaires et tous les opérateurs
pourraient tirer profit de cette mesure. Sans
délai et sans discrimination aucune. Raison
pour laquelle le législateur a corrigé la pro-
position du Conseil fédéral et opté en faveur
d’une réduction de prix générale des sillons
pour tous les transports ferroviaires de mar-
chandises. 

Une seconde possibilité d’éliminer toute dis-
crimination consiste à prendre en considéra-
tion chaque trajet ferroviaire dans le trans-

port de porte à porte, indépendamment du
fait qu’un conteneur bimodal change de mo-
de de transport ou non. Une définition plus
globale et plus conforme au marché du trafic
combiné non accompagné n’est pas liée à
l’infrastructure (terminal, conteneur), mais
au fait qu’un transbordement d’un mode de
transport à l’autre a lieu qui constitue un
maillon de la chaîne de transport.

Cet élément est important, car les systèmes
de distribution complexes, qui ont recours au
rail et à la route sans pour autant qu’un
conteneur bimodal soit transbordé, impli-
quent des installations de transbordement ou
des entrepôts onéreux, tels des réservoirs,
des silos, des dépôts de matériel excavé.

Les trajets en amont et en aval du parcours
principal en trafic combiné non accompagné
devraient de ce fait être définis à l’article 9,
paragraphe 1, comme des trajets effectués en
principe par des véhicules routiers constitués
d’une structure de chargement (conteneur,
caisse amovible, silo) ou par des semi-re-
morques entre un site de chargement ou de
déchargement et un lieu de transbordement
ou un port du Rhin. Ce, sans que la marchan-
dise, à l’exception de celle en vrac, soit
transbordée lors du passage d’un mode de
transport à l’autre.

Au 3e alinéa – Les transports de marchan-
dises en vrac (ciment, huile, bois, gravier,

Extrait de la loi fédérale modifiée du 8 octobre 1999
visant à transférer sur le rail le trafic marchandises 
à travers les Alpes (délai référendaire: 3 février 2000).
art. 4, al. 3

Les trajets effectués dans le trafic combiné non accom-
pagné donnent droit à un remboursement forfaitaire. Le
Conseil fédéral règle les modalités.

Extrait de l’arrêté fédéral du 28 septembre 1999
allouant un plafond de dépenses pour promouvoir
l’ensemble du trafic marchandises par rail
art. 1, al. 1

Pour promouvoir l’ensemble du trafic marchandises par
rail, notamment en allouant des réductions du prix des
sillons et des indemnités, un plafond de dépenses de
2850 millions de francs est alloué pour les années 2000
à 2010.
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de fer privés) comptait 10’212 passages à ni-
veau. Ce nombre a pu être réduit de 30% en
l’espace de 30 ans. Selon les chiffres relatifs
à 1996, 6’690 passages à niveau existaient
encore. Durant la même période, le nombre
d’ouvrages souterrains ou surélevés a passé
de 4’000 environ à plus de 5’600, contri-
buant ainsi largement à accroître la sécurité
tant du trafic routier que du trafic ferroviaire.

Les postes que les gardes-barrière desser-
vaient localement ont totalement disparu.
C’est le 7 août 1995 que les Chemins de fer
fédéraux ont supprimé le dernier poste des-

servi manuellement. Il se trouvait à Wangen
an der Aare (voir encadré). Les barrières qui
existent aujourd’hui se ferment automatique-
ment avant le passage d’un train. Un autre
dispositif fait en sorte que les signaux ferro-
viaires ne donnent voie libre au train que si
les barrières sont fermées.

Si la Confédération et les cantons veulent
montrer qu’ils prennent au sérieux la sécurité
du trafic et protéger les citoyens, il faut que
la Confédération alloue des contributions
aussi longtemps qu’il y aura des passages à
niveau à assainir. A cet effet, il y a lieu de ré-
activer pour les nouveaux projets l’ordon-
nance sur la séparation des courants de trafic
dont l’application a été suspendue dans le
cadre des mesures d’économie 1998. En fai-
sant ce geste, la Confédération et les cantons
prouveront que la sécurité du trafic leur tient
à cœur. Si, au contraire, la mesure qui a
conduit à ne plus appliquer l’ordonnance est
maintenue et que, par voie de conséquence,
les contributions fédérales seront réduites à
zéro, la Confédération contribuera à faire en
sorte que les passages à niveau demeurent
une source latente de danger, en particulier
pour les automobilistes et leurs passagers
qui, généralement, sont les principales vic-
times de collisions. 

Le RER à la conquête de la Suisse 

Les RER doivent remplir certaines exigences
La division voyageurs des CFF a fixé les critères mini-
maux ci-après pour les RER:
– Cadence semi-horaire sur toutes les lignes
– Lignes traversant le centre ville pour éviter des chan-

gements de train
– Vitesse moyenne d’environ 50 km/h
– Tarifs uniformes
– Présentation uniforme à l’égard du public (commu-

nication, identité)
– Coordination assurée avec les autres entreprises de

transport opérant dans la région (transports urbains
inclus)

Définition du réseau express régional (RER)

Le terme de RER a été utilisé pour la première
fois à Paris lorsqu’il a été question de complé-
ter le réseau métropolitain par une relation
transversale plus rapide. RER est l’abréviation
de Réseau Express Régional. C’est le pendant
du S-Bahn allemand qui est l’abréviation de
Stadtschnellbahn. Ce genre d’application fer-
roviaire était déjà répandue à Berlin avant la
Seconde guerre mondiale. De nos jours, les
RER ont amené le trafic ferroviaire dans les
grandes agglomérations en croissance à un ni-
veau élevé et les attentes des utilisateurs n’en
sont pas moins élevées en matière de rapidité,
de densité de l’horaire et de fiabilité. Les cri-
tères Selon la Division trafic voyageurs des
CFF, les lignes RER doivent remplir les condi-
tions suivantes:
– cadence semi-horaire dans l’offre de base sur

toutes les lignes
– lignes diamétrales traversant le centre des

villes vitesse moyenne d’environ 50 km/h ta-
rifs unitaires

– image unitaire vis-à-vis du public (communi-
cation, image de marque) garantie d’une co-
ordination avec les autres entreprises de
transport dans chaque agglomération (égale-
ment avec les services de transports urbains)
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L’offre a ensuite peu à peu été améliorée, ce
qui a conduit à des hausses régulières du
nombre de voyageurs. Au cours d’un jour
ouvrable ordinaire, plus de 400’000 per-
sonnes empruntent actuellement le RER
zurichois. 50 pour cent des recettes globales
du transport régional des CFF en Suisse pro-
viennent d’ailleurs du réseau zurichois.
L’une des principales caractéristiques du
RER zurichois est son étroite corrélation
avec le trafic ferroviaire «normal». Si dans la

l’évolution des transports, des charges et des
recettes de leurs lignes respectives depuis le
changement d’horaire 1999. Ce, indépen-
damment du fait que l’infrastructure appar-
tient à telle ou telle entreprise. Lors du chan-
gement d’horaire du 28 mai 2000, le réseau
express régional de St Gall prendra son es-
sor. Il y a une année était ouverte au trafic 
la première branche médiane du Réseau
Express Vaudois (REV). Elle est l’amorce du
réseau express lausannois, qui devrait se re-
lier à celui de Genève et devenir ainsi le RER
«Léman». Mais cela n’est pas tout. Les ex-
perts estiment que, dans quelques années, la
Suisse comptera huit réseaux express régio-
naux. A ceux qui viennent d’être cités s’ajou-
teront ceux de la Suisse Centrale, de la ré-
gion d‘Argovie/Soleure et du Tessin.

Le succès des réseaux express n’est pas dû
au hasard. Tant les transports publics que les
régions urbaines misent sur l’importance
stratégique de ces réseaux pour leur dévelop-
pement futur. Les entreprises de transport
leur vouent une grande attention car les RER
relient des zones en expansion, qui sont ainsi
à l’origine de régions dont le potentiel de
transport est important. Par ailleurs, pour les
populations et pour les autorités, ces réseaux
permettent de garantir une mobilité qui mé-
nage l’environnement. Les réseaux express
créent des besoins sur le plan économique et
renforcent le prestige et le caractère urbain
d’une région.

Mais le RER, c’est quoi exactement? Par sa
vitesse moyenne située entre 50 et 60 km/h
et la distance entre deux arrêts d’environ
deux kilomètres, le RER se place entre le
tram et le trafic ferroviaire national. Sa fonc-
tion est de relier le centre d’une ville avec
son agglomération. Au Tessin et dans la ré-
gion Argovie-Soleure, le RER aura pour but
de relier différents centres de moyenne im-
portance. Mais pour qu’un système se déve-

plupart des métropoles européennes les RER
classiques circulent avec un matériel roulant
spécifique et sur des tracés indépendants,
seuls 12 kilomètres de voies nouvelles ont
été construits à Zurich. Les concepteurs de
l’horaire ont cherché à optimiser les corres-
pondances avec le trafic national non seule-
ment dans la gare principale, mais également
dans les autres terminus ainsi que dans les
gares intermédiaires importantes.

L’exemple zurichois a fait école. Des sys-
tèmes RER ont été mis en service dans les
agglomérations de Berne et de Bâle. Le RER

Coordination

Une bonne coordination à l’intérieur des
systèmes RER est absolument indispen-
sable. En Suisse, ces systèmes réunissent
presque toujours différentes entreprises fer-
roviaires. Les trains RER franchissant des
frontières cantonales, il existe donc plu-
sieurs commanditaires. A Bâle, Genève et
au Tessin, les systèmes RER existants ou fu-
turs dépassent même les frontières natio-
nales, ce qui augmente les exigences poli-
tiques, techniques et commerciales. Par
exemple au sujet des différents barèmes ta-
rifaires ou des systèmes électriques nécessi-
tant des motrices bicourant.
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L’essor des RER rend plus performante
l’offre des transports publics tout en l’adap-
tant parallèlement au développement d’une
région. Et il est évident que la création de
nouveaux arrêts est un point essentiel. Ainsi,
avec le changement d’horaire, entreront en
service la station de Glanzenberg, à l’ouest
de Zurich, ainsi que celle du centre de
Rorschach pour le RER saint-gallois. Quant
au réseau bernois, il est question d’ouvrir un
arrêt aux abords du stade du Wankdorf.
D’autres devraient suivre.

Les différents RER vont également jouer un
rôle essentiel dans la deuxième phase de Rail
2000. Dans une perspective de dix ans, les
mesures envisagées pour l’amélioration des
liaisons dans les agglomérations constituent
un point central. Mais dès la fin de la premiè-
re phase de travaux, en 2004, les clients des
chemins de fer profiteront d’améliorations
notables. A cette date la cadence semi-horai-
re deviendra définitivement la norme pour
tous les RER. L’évolution des systèmes RER
génère évidemment aussi des incidences im-
portantes pour les autres transporteurs pu-
blics et privés. Car il représente l’élément
charnière entre les transports urbains et le
trafic régional, entre la ville et la campagne.

Trains régionaux et cars postaux sont des ac-
teurs essentiels de la mobilité, d’où l’impor-
tance que les correspondances soient calcu-
lées de façon très précise. D’autre part, la
tendance est à une plus grande adaptation de
ces moyens de transport avec le trafic RER.
Pour éviter le plus possible que se crée une
circulation parallèle, le canton de Berne en-
visage par exemple de faire circuler certaines
lignes de cars postaux jusqu’à une station
RER plutôt que jusqu’au centre ville. Les
voyageurs n’accepteront cependant cette
offre que si elle est suffisamment dense et ra-
pide. Dans les domaines du Park & Ride et
du Bike & Ride, les CFF misent également

sur une stratégie de progrès.

Un nouveau matériel roulant va peu à peu
modifier le visage des RER. Des premières
évaluations ont été faites en vue de lancer
une deuxième génération de trains à deux ni-
veaux, éventuellement équipés d’un léger
système de climatisation. La base en seraient
des rames InterCity adaptées. Zurich va res-
ter pour l’instant la seule région à avoir des
trains RER à deux étages. Zurich va rester
pour l’instant la seule région à avoir des
trains RER à deux étages. Le Chemin de fer
du Lötschberg SA (BLS) a lancé un concept
RER prometteur pour les lignes à faible tra-
fic en 1999. Le confort de ses rames articu-
lées, à plancher surbaissé, NINA, est très ap-
précié de la clientèle. Des rames qui s’avè-
rent au demeurant très économiques. Le BLS
et deux chemins de fer de Suisse romande
ont d’ores et déjà passé commande de nou-
velles rames. A moyen terme, les trains ré-
gionaux Colibri des CFF seront complétés
par des voitures à plancher surbaissé. La
question de savoir où et combien de ces nou-
veaux trains seront mis en service ne dépend
pas seulement de l’augmentation du volume
de trafic ni de celle du rendement des CFF,
mais également des choix des cantons com-
manditaires.

En tant que prestataires de services de trans-
port, les chemins de fer sont prêts à investir
d’importants moyens dans un système de ré-
seau express à la condition qu’ils aient l’as-
surance qu’ils pourront exploiter ces lignes
durant une période suffisamment longue.
Pour l’heure, l’offre des prestations et l’état
de la planification dans les diverses régions
se présentent comme suit:

Léman
Le «Léman», RER «bipolaire», desservira à
l’avenir les agglomérations de Genève et de
Lausanne. La priorité étant toutefois pour
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Genève l’extension des liaisons avec la
France voisine. Le prolongement de la ligne
jusqu’à Bellegarde via La Plaine sera mis en
service dès l’automne 2000. Des études
concernant la liaison entre Annemasse et le
centre de Genève sont en cours. Quant à la ré-
gion lausannoise, le Réseau Express Vaudois
(REV) se développera en quatre branches. La
première, inaugurée il y a un an déjà, est la
ligne médiane Yverdon–Villeneuve. Le projet
Rail 2000 prévoit dès 2005 des trains régio-
naux plus rapides entre Genève et Lausanne.

Berne
Une première ligne médiane avait été inau-
gurée dès 1987 comme une préfiguration du
futur RER bernois. Maintenant, cinq lignes
principales existent, dont quatre médianes.
Finalement, le RER bernois a pu être réalisé
avec des investissements assez modestes à
partir du réseau existant. Les intervenants ont
été les CFF, BLS et RM qui exploitent cha-
cun leurs propres lignes tout en empruntant
en partie celles de leurs partenaires.
L’horaire devrait encore être étoffé. Diffé-
rentes extensions du réseau figurent égale-
ment au programme, en particulier en direc-
tion de la Broye (Avenches-Payerne). Deux
lignes proposent une cadence semi-horaire
généralisée. D’autres densifications de l’ho-
raire ainsi que d’importantes améliorations
devraient suivre en 2005. L’objectif reste la
mise en oeuvre de la cadence semi-horaire
sur l’ensemble du réseau.

Bâle
Le réseau bâlois Regio-S a débuté en 1997
avec la «Ligne Verte» transfrontalière entre
Mulhouse et le Fricktal. S’y est ajoutée en-
suite une deuxième ligne du Laufental jus-
qu’à Olten. A partir de 2001, la cadence se-
mi-horaire y sera effective ainsi que la ca-
dence horaire vers Offenburg/Fribourg en
Brisgau. D’ici 2005 au plus tard, la liaison
vers Zell dans le Wiesental devrait voir le

jour. Les trains régionaux circuleront alors
au-delà de la Badischer Bahnhof jusqu’à la
gare CFF de Bâle. Là encore, la cadence se-
mi-horaire devrait être la règle sur toutes les
lignes principales d’ici 2005. Un nouveau
matériel roulant et des arrêts supplémentaires
contribueront également à une amélioration
de l’offre. 

Argovie/Soleure
Certaines parties de la région Argovie-
Soleure se trouvent, sur le plan de la géogra-
phie des transports, à cheval entre les diffé-
rentes agglomérations de Zurich, Bâle, Berne
et de la Suisse centrale. Le coeur dynamique
de ces régions présente les caractéristiques
nécessaires pour former un système RER.
Dans le périmètre entre Wettingen/Baden,
Waldshut, Zurzach, Olten, Soleure, Langen-
thal, Zofingen et le Seetal, il serait possible
en effet de créer un système de transports
régionaux commun. Mais ce n’est là pour
l’instant qu’un vague projet. Cependant, les
études réalisées en commun par les CFF, les
cantons d’Argovie, de Soleure et de Berne,
pourraient rapidement aboutir. 

Zurich
Le plus grand RER de Suisse ne veut nulle-
ment s’endormir sur ses lauriers. Le parc de
voitures sera complété dans quelques années
par une nouvelle génération de rames à deux
niveaux. Cette amélioration du matériel rou-
lant est indispensable à une offre accrue de
prestations et de performances. Dès 2005, la
ligne S 33 devrait circuler toutes les demi-
heures entre Winterthur et Schaffhouse.
Quant au projet «perspectives du rail pour la
zone économique de Zurich», il anticipe déjà
sur les deux décennies à venir. Les autorités
cantonales zurichoises s’attachent à trouver
de nouvelles bases qui assureront une amé-
lioration générale des offres des transports
publics.

St-Gall
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Le RER saint-gallois démarre sa carrière le
28 mai 2000 avec huit lignes en tout. Si l’ho-
raire est plus généralement densifié, trois
lignes régionales sont également prolongées
afin de fournir des liaisons médianes au-delà
de la gare principale. Le concept est princi-
palement basé sur l’infrastructure déjà exis-
tante, seule la ville de Rorschach étant dotée
d’une nouvelle gare située en son centre, rac-
courcissant ainsi l’accès à la gare pour une
grande partie de la population. Le RER est
exploité en commun par les CFF et les trois

chemins de fer privés de la région. La pro-
chaine phase prévoit la mise en plan d’une
communauté tarifaire pour les cantons de
Saint-Gall, d’Appenzell et de Thurgovie.

Suisse centrale
Alors que le rêve d’un réseau de tram à
Lucerne semble avoir été définitivement
abandonné, les cantons de Suisse centrale
misent maintenant sur le RER. Les CFF
jouent le rôle de planificateur général. Ils
vont s’attacher à examiner chaque ligne fer-
roviaire de la région et sa capacité d’adapta-
tion à un système RER afin de concrétiser au
plus vite leurs efforts en la matière. Le futur
train urbain de Zoug devrait être intégré au
projet au même titre que la rénovation de la
ligne du Seetal. Pour des raisons financières,
la priorité sera une optimisation de l’offre sur
les lignes déjà existantes. A plus long terme,
l’intégration de Kriens dans le réseau pour-
rait toutefois également être envisagée.

Tessin
Des pas dans le sens de la création d’un systè-
me proche du RER sont également franchis au
Tessin influençant le comportement en matiè-
re de transports en Suisse méridionale. La ca-
dence semi-horaire existe déjà entre les villes
de Locarno, Bellinzone et Lugano. Un avant-
projet pour la création d’une nouvelle ligne
ferroviaire entre Mendrisio et Varese est éga-
lement en cours. Cette ligne pourrait dès 2006
être intégrée au triangle Côme-Lugano-Varese,
assurant ainsi une liaison efficace et rapide
avec l’aéroport de Malpensa. Le tunnel de
base du Monte Ceneri pour sa part fera tom-
ber le temps de trajet entre Lugano et Locarno
à moins de vingt minutes à partir de 2012.

40 fois par an en train

La LITRA publie régulièrement le nombre
de déplacements et la distance effectués en
moyenne par habitant dans différents pays en

Chaque habitant de ce pays s’est déplacé 40
fois en moyenne en train en 1998. Le chemin
de fer n’est utilisé dans aucun autre pays
européen aussi fréquemment. La qualité de
l’offre des transports publics suisses et des
prestations fournies n’est pas étrangère à cet
engouement. © LITRA
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se basant sur la statistique de l’UIC. Le ta-
bleau de la LITRA est largement diffusé
dans tous les médias, en Suisse et dans toute
l’Europe.

Le train n’est utilisé dans aucun autre pays
européen aussi souvent qu’en Suisse. L’offre
horaire attrayante des entreprises de trans-
port suisses ainsi que les véhicules confor-
tables et les installations accueillantes ne
sont pas étrangers à cette performance au
niveau européen. Au plan mondial, seul le
Japon, qui enregistre 69 déplacements en
train par habitant et par année, figure devant
la Suisse. Notre pays se trouve également en
tête des pays européens si l’on se réfère à la
distance parcourue par habitant et par année
(1817 km); le Japon (1921 km) mène le bal
au niveau mondial. Les mesures d’écono-
mies de la Confédération peuvent toutefois
compromettre l’attractivité des transports pu-
blics et engendrer des suppressions de pres-
tations et d’emplois si les cantons ne com-
pensent pas la réduction des subventions fé-
dérales par d’autres sources, telle la part can-
tonale à la RPLP. 
Il ressort de la statistique ferroviaire de 1998
(synthèse) de l’Union internationale des che-
mins de fer (UIC) que la Suisse est suivie à
distance respectable par le Danemark (28 tra-
jets par habitant et par an), le Luxembourg
(27 trajets), l’Autriche (22 trajets), les Pays-
Bas (20 trajets), le Portugal (18 trajets), la
Tchéquie (18 trajets), l’Allemagne (16 tra-
jets), la Grande-Bretagne et la Biélorussie
(15 trajets), la Belgique et la France (14 tra-
jets).

Le pays de l’automobile par excellence, les
USA, détient la lanterne rouge depuis que la
statistique existe. 0,5 déplacement par habi-
tant et par an y a été enregistré en 1998. La
Bosnie-Herzégovine, qui enregistre égale-
ment moins de 0,5 déplacement par habitant
et par an, figure en queue de peloton au ni-

veau européen. 

La Suisse figure également en tête de peloton
en Europe s’agissant du nombre de kilo-
mètres parcourus par habitant et par an,
puisqu’elle totalise 1817 kilomètres et de-
vance dans l’ordre la Biélorussie (1302 km),
la France (1092 km) et le Danemark (1015
km). Enregistrent moins de 1000 km par ha-
bitant et par an l’Ukraine (989 km), l’Au-
triche (987 km), les Pays-Bas (941 km) et
l’Italie (822 km). L’Albanie (24 km) et la
Bosnie-Herzégovine (1 km) sont en queue du
peloton européen. Au classement mondial, le

La Suisse figure également en tête du peloton
européen s’agissant du nombre de kilomètres
effectués par habitant et par année en enre-
gistrant 1817 kilomètres. Seul le Japon, qui
recense 1921 kilomètres, figure devant la
Suisse au niveau mondial. En ajoutant les
kilomètres effectués sur le réseau des compa-
gnies ferroviaires autres que les CFF et le
BLS, ainsi que sur celui des services de bus
routiers, la distance moyenne parcourue par
habitant et par an en transports publics
s’élève à 2704 kilomètres. © LITRA
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En diffusant des informations sous ce titre au
travers de son service médiatique, la LITRA
a attiré l’attention sur le fait qu’outre Rail
2000 et les NLFA d’autres projets impor-
tants susceptibles de valoriser l’offre de
transports publics en Suisse étaient en route.
Les projets destinés à améliorer la mobilité
par le train et par le bus dans les régions pé-
riphériques de notre pays sont en effet aussi
importants que les mesures visant à dévelop-
per l’offre de transports publics dans les
villes et les agglomérations.

L’idée d’une liaison entre le Sottoceneri et la
ville de Varese émane de la section tessinoise
de l’Association transports et environnement
(ATE). Il suffit en effet de construire une
ligne longue de sept kilomètres seulement
pour relier Stabio, localité du sud du Tessin,
à Arcisate, en Lombardie. Cette connexion
doit permettre d’établir des liaisons directes

entre les villes de Lugano et de Varese, ce
qui ouvre des perspectives intéressantes en
matière de nouveaux marchés. Elle permet
d’effectuer le parcours de Mendrisio à l’aéro-
port de «Malpensa 2000» en moins d’une
heure. Le 22 octobre 1999, un accord a été
signé dans le but de construire cette nouvelle
ligne. Les participants à cet accord sont le
canton du Tessin, la région de la Lombardie,
les Chemins de fer fédéraux suisses (CFF) et
les Chemins de fer italiens (FS SpA). Les
coûts de cette réalisation sont évalués à 200
millions de francs. D’ici une année et demie,
le projet définitif devra être établi, de façon à
ce que les travaux puissent débuter en l’an
2001 déjà. Mais l’avantage de cette ligne ne
réside pas que dans l’excellente jonction fer-
roviaire entre les aéroports de Lugano-Agno
et de Malpensa, elle permettra aussi de créer
des liaisons plus rapides entre la région du
Sottoceneri et les grandes cités romandes. La
mise en service de cette nouvelle ligne sera

Des véhicules ferroviaires équipés de bogies à écartement variable permettent de proposer
des liaisons directes, c’est-à-dire sans changement de train, en dépit d’un écartement des
voies différent d’un pays à l’autre. Ce type de véhicules n’existe pas en trafic suisse. Le train
Eurocity Talgo pendulaire «Pau Casals» (en photo) est équipé de tels bogies. Il relie depuis
quelques années Barcelone à Zurich. © CFF
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en fait une sorte de résurrection: elle redon-
nera vie à la compagnie «Ferrovia Mendrisio
– Stabio» (FMS) qui n’a été exploitée que
durant la période du 28 juin 1926 au 31 mai
1928. Selon une étude, 11’000 passagers de-
vraient emprunter cette ligne chaque jour.

Glovelier–Delémont en chemin de fer 
à voie étroite
Une voie métrique de douze kilomètres de
longueur reliant les localités de Glovelier et
de Delémont pourrait permettre aux «Che-
mins de fer du Jura (CJ)» de se connecter à
des flux de trafic plus importants. Ceci profi-
terait autant aux autochtones qu’aux tou-

ristes. Selon une étude de l’Institut de plani-
fication du trafic et de technique du transport
de l’EPF de Zurich (IVT/ETH), cette nouvel-
le liaison permettrait d’accroître la capacité
concurrentielle du chemin de fer. Cet institut
estime que cette solution est meilleure que
celle qui consisterait à remplacer le chemin
de fer par un service de cars entre Saignelé-
gier et Glovelier. Le tracé à voie normale des
CFF devrait être complété par un troisième
rail afin que les compositions des CJ puissent
assurer à Delémont les correspondances di-
rectes avec le réseau des trains intervilles des
CFF. Il était question tout d’abord de prolon-
ger la ligne des CJ en site propre, mais ce

Le raccordement de 4,5 kilomètres, prévu de longue date entre la gare de Genève-Cornavin
(en photo) et la gare SNCF des Eaux-Vives, constitue un autre projet de développement des
transports publics dans notre pays. Il permettrait de relier la ligne longeant la rive sud du lac
Léman à la gare CFF. Le Grand Conseil genevois a libéré un crédit pour l’étude du projet.
© CFF
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qui devrait être réalisée, ni même sur l’écar-
tement des voies qui devrait être choisi. Le
Grand Conseil genevois a ouvert récemment
un crédit de six millions de francs pour l’étu-
de du projet. En raison des coûts d’environ
600 millions de francs suisse de cette liaison
longue de 4,5 kilomètres, il est certain que
des négociations approfondies devront en-
core intervenir entre la Confédération, les
CFF et le canton de Genève.

Scuol–Landeck: une ligne planifiée depuis

cent ans
Ce projet de construction d’une ligne ferro-
viaire entre Scuol-Tarasp et les villes autri-
chiennes de Landeck et de Mals (Tyrol du
Sud) est très ancien. Le père du chemin de
fer de la Jungfrau, Monsieur Adolf Guyer-
Zeller, avait établi il y a plus de cent ans les
plans pour la construction d’un chemin de
fer à voie normale de l’Engadine vers
l’Orient. Cette ligne aurait permis de rac-
courcir le parcours du célèbre «Orient-

Le conseiller national Duri Bezzola (PRD/GR) entend promouvoir le développement du tou-
risme au travers d’une amélioration de l’offre de transport ferroviaire en Suisse. Il a proposé
à cet effet d’introduire du matériel roulant susceptible de circuler aussi bien sur des voies
normales que sur des voies étroites. Des liaisons ferroviaires directes, c’est-à-dire ne nécessi-
tant pas de changement de train, entre les différentes régions de notre pays pourraient ainsi
être proposées pour améliorer la qualité de l’offre et la rendre comparable à celle du car. En
photo, la technique du changement d’écartement des bogies. © CFF
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Les femmes utilisent davantage les transports publics que les hommes. Telle est la conclusion
d’une étude publiée par le Fonds national. 56 pour cent des femmes se déplacent en effet par
des moyens de transport respectueux de l’environnement (à pied, à vélo, en bus, en tram, en
car postal, en train), alors que la part des hommes n’est que de 37 pour cent. La proportion
est inverse s’agissant des déplacements effectués en voiture. © CFF

la population ne se déplace pas tous les jours,
comme le montre le tableau ci-après.

En moyenne, 18% de toutes les personnes
interrogées n’ont pas quitté leur domicile le
jour du recensement au printemps 1989. Les
personnes âgées de plus de 62 ou 65 ans re-
présentaient un nombre situé bien au-delà 
de cette moyenne; la proportion de femmes
n’ayant pas quitté le domicile était générale-
ment plus élevée que celle des hommes. 

Les femmes effectuent 56% de leurs trajets à
pied, à vélo, en bus, en tram, en car postal ou
en train, soit par des moyens de transport res-

Il a par exemple déterminé quels moyens de
transport étaient à disposition, quels moyens
de transport étaient effectivement utilisés et
quels déplacements étaient effectués. Ce fai-
sant, il s’est avéré que les statistiques offi-
cielles avaient plutôt tendance à cacher les
différences de comportement entre les hom-
mes et les femmes plutôt qu’à les mettre en
évidence. 

Les statistiques laissent apparaître des diffé-
rences non seulement quant aux moyens de
transport à disposition, mais aussi quant à la
mobilité effective. C’est ainsi qu’une part de
la population ne se déplace pas tous les jours,
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• La distinction a été faite jusqu’ici entre
quatre buts de déplacement seulement: dé-
placement pour se rendre au travail, dépla-
cement pour faire des achats, déplacement
utilitaire et professionnel, déplacement
pour ses loisirs. Les services rendus en par-
ticulier par les femmes (par exemple en
amenant et allant chercher quelqu’un gra-
tuitement) ne sont pas pris en compte. 

Aussi, pour compléter les statistiques exis-
tantes, d’importants critères se rapportant à
la mobilité des femmes ont-ils été recensés
par le biais d’interviews de 70 femmes en
ville de Zurich.

Le trafic est planifié presque exclusivement
par des hommes (pas seulement en Suisse).

Pour ce faire, ils se basent sur des statistiques
et sur leurs propres habitudes. L’étude
montre que les bases de planification trahis-
sent la réalité pour une part importante de la
population. Aussi ne faut-il guère s’attendre
à ce que les intérêts des femmes ainsi que les
souhaits et les revendications des gens qui se
déplacent lentement (outre les femmes, les
enfants et les personnes âgées) soient pris en
considération. 

Quand est-il opté pour les transports
publics?

Nos voisins français ne tarissent pas d’éloges
pour la politique menée par la ville fédérale
en matière de transports: une étude compara-

Une étude du Fonds national montre que les recensements statistiques officiels devraient
mieux prendre en compte les critères propres aux femmes. C’est ainsi, par exemple, que les
moyens de transport utilisés pour les courtes distances sont sous-estimés et que des déplace-
ments sont attribués à un seul but, alors qu’en réalité un seul et même déplacement répond
fréquemment à différents besoins des femmes (par ex. conduite/reprise des enfants à des
cours, etc. liée à des achats ou à une visite). Il est en outre différencié entre quatre buts de dé-
placement seulement, soit les navettes pour se rendre au travail ou à l’école, les déplacements
pour faire des achats, les déplacements d’affaires et à fins utilitaires, ainsi que les déplace-
ments au titre des loisirs et du tourisme. Les déplacements pour prestations de service ne sont
ainsi pas pris en considération. © CFF
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tive portant sur les trois villes suisses Berne,
Lausanne et Genève et les trois villes fran-
çaises Besançon, Grenoble et Toulouse dé-
bouche en effet sur un constat favorable 
à la ville de Berne; celle-ci recense le plus
«d’écologistes civiques» et le moins «d’auto-
mobilistes exclusifs». Ces constatations ont
fait l’objet d’un service de presse. 

Nul n’est prophète dans son pays, c’est bien
connu. Aussi les études étrangères portant
sur la politique menée par les villes suisses

en matière de transports ont-elles un intérêt
tout particulier. Une étude scientifique de nos
voisins français fait l’éloge de la ville de
Berne, qui recense un nombre d’usagers des
transports publics au-dessus de la moyenne.
Mais, au fait, quelles sont les raisons d’un
développement aussi réjouissant?

Une étude comparative réalisée en même
temps dans trois villes françaises et trois
villes suisses visait à déterminer par quels
moyens il est possible de favoriser l’utilisa-

Une étude scientifique française compare trois villes suisses à trois villes françaises en ce qui
concerne les raisons invoquées pour le choix de tel ou tel mode de transport. Il est distingué
entre quatre types de personnes: les automobilistes exclusifs, les écologistes civiques, les
automobilistes contraints à l’usage des transports publics et les usagers sensibles à l’offre.
L’étude révèle deux constats importants. Le premier: 60 à 84 pour cent (selon la ville) des
personnes qui se déplacent ne peuvent justifier rationnellement leur choix modal, l’habitude
et la commodité guidant souvent leur choix. Le second: plus l’offre de transports publics est
développée dans une ville, moins le nombre d’automobilistes exclusifs y est important.
© U. Kocher
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joué un rôle. Il n’empêche: le réseau de
transports publics de la ville fédérale peut
être qualifié de bon. Les places de parc au
centre-ville susceptibles d’être utilisées par
les gens qui y travaillent ne sont pas plétho-
riques. Enfin, 40% des personnes inter-
viewées se reconnaissent sous le type 4 «usa-
gers sensibles à l’offre». A l’inverse, cela si-
gnifie – selon la ville – que 60 à 84% des
personnes qui se déplacent ne peuvent justi-
fier rationnellement leur choix modal et que,
souvent, l’habitude et la commodité guident
ce choix.

La réforme ferroviaire no 2: nouvelles
phases de réforme nécessaires

Une année après la mise en route de la ré-
forme des chemins de fer, l’expérience dé-

montre que ses résultats sont concluants. Les
transports publics ont acheminé un nombre
plus élevé de personnes et de marchandises,
ils ont touché moins de subventions de l’Etat
et ont néanmoins su conserver et aussi aug-
menter la qualité du transport. Afin de pour-
suivre sans interruption le développement
des transports publics, il est nécessaire de
préparer à temps d’autres mesures, qui con-
duiront à la deuxième phase de la réforme.

Une année s’est écoulée depuis que la réfor-
me des chemins de fer a été mise en oeuvre
dans notre pays. L‘évaluation des expé-
riences et leur analyse montrent que des me-
sures complémentaires, sous forme d’adap-
tation de lois importantes, sont nécessaires.
Lors de l’élaboration de la première phase de
la réforme, ces travaux avaient été renvoyés à

La réforme des chemins de fer stimule la concurrence entre les entreprises de transport. Il
s’agit toutefois d’éviter que chaque entreprise ne considère que son propre secteur en veillant
à ce que l’offre de transports publics globale demeure performante sous la forme d’une chaî-
ne de transport attrayante qui répond aux besoins de la population. Des conventions collec-
tives de travail tenant lieu de garde-fou pour empêcher le dumping salarial et social sont en
particulier garantes de transports publics performants. Il faut savoir que des opérateurs in-
ternationaux ont vu le jour en Europe qui proposent leurs services en trafic régional. Les ten-
tatives de ces grands groupes (cf. tableau) de pénétrer sur le marché helvétique ne sont vrai-
semblablement qu’une question de temps. D’où un nouveau renforcement de la concurrence
et la nécessité de créer de plus grands groupes d’entreprises helvétiques. © LITRA
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forme des chemins de fer pourront être fixés
et soumis aux instances politiques pour déci-
sion.

Le programme ainsi prévu permettra aux
transports publics d’être encore plus concur-
rentiels. Il rendra le système helvétique,
unique au monde, encore plus performant.

Autres sujets ayant fait l’objet d’une pu-b-
lication sous forme d’informations des
transports ou de brochures jaunes (extraits)

Une contribution sur la situation des
transports publics en Suisse
Le directeur sortant de l’Union des transports
publics (UTP), M. Carl Pfund, a fait le point
de la situation des transports publics lors de
l’allocution remarquable qu’il a prononcée à
l’occasion de son départ. 

Le sort des lignes ferroviaires désaffectées
Une rétrospective riche d’enseignements
pour l’avenir.

Les transports publics ne dorment pas –
même durant la nuit du millénaire
L’offre nocturne se développe.

Anniversaire en l’an 2000
Nombre d’entreprises ferroviaires commé-
morent un anniversaire en l’an 2000. 

Les bus à la demande ont la cote
Plus de 170 offres de transports publics à la
demande sont à la disposition de la popula-
tion.

Les véhicules surbaissés sont appréciés 
du public
Voyager confortablement en train, en tram ou
en bus. Notre tableau donne un aperçu des

développements techniques améliorant le
confort du voyageur. 

Trains, trams et bus – offrent-ils une capa-
cité suffisante?
Une étude comparative révèle que les trans-
ports publics devraient accroître considéra-
blement leurs capacités de transport s’ils
étaient appelés à prendre en charge une part
importante du trafic routier.

Des cantons riches et des cantons pauvres
en lignes ferroviaires
Un tableau permet de comparer le nombre de
lignes de chemin de fer et de lignes de bus
par canton. 

(cf. aussi www.litra.ch _ rubrique
«Informations de presse»)
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Les autorités de surveillance des chemins de
fer font également partie des structures qu’il
est nécessaire de réaménager pour renforcer
la capacité concurrentielle de l’ensemble des
transports publics. Elles développeront une
nouvelle prise de conscience par rapport à
leur rôle. Elles devront, à leur initiative ou
sur mandat du Conseil fédéral, prendre des
mesures susceptibles de leur permettre
d’opérer comme prestataires de services
pour les chemins de fer et pour les clients,
sur une base privée ou mixte. Une nette sé-
paration apparaît en effet indispensable entre
les tâches opérationnelles des entreprises de

transport et leur surveillance, d’une part, et
les différents rôles d’autorités de surveillan-
ce, de propriétaire, de mandant et de coordi-
nateur, d’autre part. Des réponses doivent
aussi être données à la question du rapport
entre les coûts non couverts des entreprises
de transport et ceux engendrés par un ac-
croissement de l’effectif de l’Office fédéral
des transports. Il s’agit, enfin, de veiller à ce
que les subventions et les apports financiers
décidés par le législateur sont réellement uti-
lisés dans son esprit, c’est-à-dire pour créer
un marché, pour le stimuler et pour lui per-
mettre de fonctionner. 

Les transports publics se modernisent grâce aux commandes qu’ils passent à l’industrie
helvétique. Outre le gain d’attrait de l’offre qu’elles engendrent pour la clientèle, ces com-
mandes ont une importance toute particulière en matière de sauvegarde d’emplois. Les
restructurations en cours dans le secteur de la construction du matériel roulant en Europe ne
sont en effet pas sans influence sur l’emploi en Suisse. En photo, un tram Cobra, à plancher
surbaissé, destiné aux Transports publics zurichois. Les entreprises ADtranz/FIAT-SIG se sont
vues confier la construction de 75 véhicules de ce type. Les six premiers trams seront livrés
d’ici au mois d’octobre 2001. Il est prévu que les 75 trams seront en service en 2010.
© ADtranz
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Une commission d’experts mixte «Trafic d’agglomération» est appelée à élaborer des bases
d’appréciation et des propositions visant à assurer le financement des transports d’agglomé-
ration à long terme. Elle est composée de représentants du trafic individuel et des transports
publics (TCS, UTP et LITRA), des cantons (CTP), des villes et des communes (Union des
villes suisses), ainsi que du DETEC et est présidée par le conseiller aux Etats Peter Bieri
(PDC/ ZG), président de la LITRA. Les cantons, les communes et les milieux intéressés auront
l’occasion de faire part des commentaires que leur suggère le rapport, dans le cadre d’une
consultation. En photo, le tram articulé, à plancher surbaissé, Combino de Siemens, dont les
Transports urbains de Berne (SVB) ont commandé 15 exemplaires. © Siemens

financement. De telles propositions ne sont
toutefois acceptées au niveau politique que
s’il est clairement déclaré à quelles fins les
moyens financiers sont destinés et que si l’ar-
gent reste là où il est perçu, selon la source.

Cela étant, quatre sources de financement,

susceptibles d’être réunies, apparaissent au
premier plan:

Un centime dit «pour l’agglomération», pré-
levé des droits de douane sur les huiles mi-
nérales (par exemple 5 centimes pour le tra-
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fic individuel et 5 centimes pour les trans-
ports publics ou 10 centimes affectés à un
fonds commun, géré par des groupements
d’intérêt) ainsi que les recettes provenant de
la gestion des places de stationnement.

La remise en route de l’ordonnance sur la
séparation des trafics, mise en veilleuse de
manière irréfléchie dans le cadre des mesures
d’économies 98, comme solution réalisable à
court terme.
L’intégration du trafic urbain et d’agglomé-
ration dans la 2e étape de Rail 2000 (cf. in-
formations ci-après sur la 2e étape). Les me-
sures de financement à ce titre doivent ce-
pendant être coordonnées en fonction de leur
degré d’urgence. L’on peut en effet admettre
aujourd’hui que le message à ce sujet ne

prendra effet qu’à partir de 2006 environ.

Enfin, il est tout à fait pensable que les éco-
nomies de coûts réalisables lors de la 1e éta-
pe de Rail 2000 (cf. informations ci-après),
de l’ordre de 1 milliard de francs, soient en-
tièrement ou partiellement affectées au trafic
urbain et d’agglomération au moyen d’un
message particulier «Rail 2000, 1e étape plus».

Des mesures de développement de l’offre du
trafic régional sont également nécessaires.
Elles peuvent être envisagées dans le cadre
de la seconde réforme ferroviaire, qui vise
pour l’essentiel les entreprises de transport
concessionnaires (ETC) sur les points sui-
vants:

• Le désendettement

Faute de voies réservées, les transports publics restent souvent bloqués dans les embou-
teillages. On comprend que le nombre de personnes touchées est comparativement plus élevé
dans les bus que dans les voitures. Les transports publics ne sont de ce fait pas en mesure de
mettre à profit leur potentiel pour délester la route. Raison pour laquelle la Confédération
devrait être intéressée à encourager et à développer les transports publics urbains et périur-
bains. Elle pourrait témoigner de son intérêt en remettant en vigueur, sans délai, l’ordon-
nance sur la séparation des trafics. La suspension de l’application de cette ordonnance est en
effet une mesure d’économies mal comprise (cf. le tableau sur l’affectation des droits de
douane et le chapitre portant sur les passages à niveau). © OeVL
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ment – n’est pas une fin en soi. Elle doit tou-
jours avoir pour but de permettre de proposer
de meilleures prestations et produits à la
clientèle pour moins d’argent. Or, il s’avère
que dans un système où l’infrastructure est
importante, comme dans les transports pu-
blics, les coûts peuvent être sensiblement
abaissés en mettant en place des formes de
collaboration et de coopération pertinentes.
Il s’agit en effet de veiller à ce que la concur-
rence, en soi judicieuse, ne se limite pas à
une lutte fratricide au niveau des prix entre
les entreprises de transport pour obtenir l’ex-
ploitation d’une ligne. L’offre globale de
transports publics, très imbriquée, en souffri-
rait. Le client serait le grand perdant. Le troi-
sième larron, le trafic individuel motorisé, en

profiterait en tant que principal concurrent.

La convention de prestations entre la
Confédération et les CFF est aussi un élé-
ment important visant au renforcement des
transports publics, qui contribue à empêcher
une véritable paralysie du trafic routier. La
première convention de prestations des CFF
est en vigueur jusqu’à fin 2002. Il y a lieu de
déterminer quelles adaptations seront néces-
saires pour la prochaine période. Les régle-
mentations se sont avérées dans l’ensemble
pertinentes, dans l’optique actuelle.

Le programme de stabilisation de la Confé-
dération 1998 a toutefois marqué les négo-
ciations concernant la première convention,

La révision de la loi sur les chemins de fer réalisée en 1996 a introduit un nouvel élément
dans le trafic régional: la concurrence. Une saine concurrence fonctionnant dans l’intérêt de
la clientèle en trafic régional implique toutefois de nouvelles réformes. C’est ainsi que la pro-
cédure d’appel d’offres (par ligne ou par réseau) ainsi que la durée d’application des adjudi-
cations devraient être revues. L’ordonnance stipule en effet que les prestations sont adjugées
pour la durée d’un an; elle ne tient ainsi pas compte de la nécessité d’amortir un investisse-
ment. Les adjudications devraient porter sur des périodes d’au moins 7 ans, voire 20 ans en
ce qui concerne le matériel roulant et les bus, comme c’est le cas à l’étranger. Il importe que
les opérateurs soient incités à renouveler et à moderniser les véhicules des transports publics
pour satisfaire aux exigences de la clientèle. En photo, une voiture de commande articulée, à
plancher surbaissé, dont le Chemin de fer du Lötschberg (BLS) a passé commande à Bombar-
dier Transport – Vevey Technologies SA. © Bombardier
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dès lors qu’il a conduit à une forte réduction
des contributions fédérales au titre de l’in-
frastructure des CFF: 155 millions de francs
ou 10 pour cent entre 1999 et 2001.

La Confédération encaisse ainsi tous les
gains d’efficacité des CFF en tant qu’action-
naire. Les clients ne bénéficient guère des ef-
forts déployés par les CFF à ce titre, puisque
les prix des sillons demeurent inchangés. 

Il importe que les gains d’efficacité des CFF
soient répercutés dans une large mesure aux
consommateurs des services du chemin de
fer (clients des transports publics, char-
geurs), au travers d’une réduction du prix
des sillons, lors de la prochaine période de la
convention de prestations. Cela implique que

les prestations versées par la Confédération
aux CFF soient stabilisées à environ 1,4 mil-
liard de francs par an.

Il est souhaitable que la Confédération, en
tant qu’actionnaire, tire profit à l’avenir des
efforts des CFF en obtenant un dividende.
Un tel système serait sensiblement plus
souple. Les prescriptions stipulant que les
gains liés à l’infrastructure doivent être re-
portés à nouveau dans les comptes devraient
naturellement être supprimées. 

La mise en œuvre de telles propositions im-
plique des adaptations de la loi dans certains
cas. Aussi importe-t-il que celles-ci soient
soumises au Parlement en même temps que
la convention de prestations 2003-2006 et le

La première convention de prestations passée entre la Confédération et les CFF échoit à fin
2002. Les réglementations consignées dans ce document ont, dans l’ensemble, fait leurs
preuves. La Confédération bénéficie toutefois de la totalité des gains de productivité des CFF,
en sa qualité d’actionnaire. Il importe que ces gains puissent être répercutés dans une large
mesure sur les consommateurs (clients, opérateurs de fret) lors de la seconde période d’appli-
cation de la convention de prestations, au travers d’une baisse des prix des sillons. Cela
implique que les prestations versées par la Confédération aux CFF soient gelées à hauteur de
1,4 milliard de francs environ par an. En photo, les attrayantes voitures panoramiques du
train «Wilhelm Tell Express» des CFF. © CFF
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pas avancer les travaux du tunnel du
Zimmerberg. 

L’achèvement, dans les délais, des travaux de
la nouvelle ligne Mattstetten–Rothrist est de-
venu d’autant plus critique que le change-
ment d’horaire a été avancé de mai à dé-
cembre sur le plan européen. Les travaux de
construction du tracé et des ouvrages d’art
sont en cours sur toute la longueur de la
ligne. A noter que les soumissions sont prati-
quement toutes inférieures aux budgets pré-
vus pour les grands lots. Un arrêté provisoire
du Tribunal fédéral faisant suite à des recours
déposés par des associations de protection de
la nature bloque cependant les travaux  à
l’avant-dernier tronçon situé à Brunnmatt. La
mise en service de toute la ligne en décembre
2004 est en péril si le Tribunal fédéral ne se
prononce pas dans les meilleurs délais. 

Les essais de signalisation en cabine (ETCS
niveau 2), dont l’application est prévue sur la

nouvelle ligne Mattstetten–Rothrist pour que
les trains puissent se suivre toutes les deux
minutes, ont commencé le 17 mai 2000 sur le
tronçon pilote Zofingue–Sempach. Des trains
y circuleront, hors des heures de service, jus-
qu’à fin novembre 2000 pour tester le nou-
veau système de signalisation. Les essais pi-
lotes seront poursuivis, en service régulier,
en décembre 2000, si tant est que la première
phase d’essais s’avère concluante.

Le réexamen de la politique des CFF en ma-
tière d’acquisition de véhicules a confirmé
l’orientation prise jusqu’ici à l’enseigne de
Rail 2000: des voitures à deux étages sur les
lignes à fort trafic, des trains ICN pendulai-
res sur les relations où le temps de parcours
peut être sensiblement réduit. Les premiers
ICN circulent en service régulier depuis le 
28 mai 2000 sur la ligne Lausanne–Bienne–
Zurich–St-Gall. Les nouvelles rames rempla-
ceront les trains circulant actuellement sur

Les cols franchissant les Alpes suisses étaient considérés depuis des siècles comme les liai-
sons les plus courtes entre le nord et le sud de l’Europe. Il n’est dès lors pas étonnant qu’une
attention toute particulière ait constamment été accordée à ces voies de communication pour
sauvegarder leur niveau de performances et leur attrait. Tant il est vrai que les voies de
communication ont de tout temps aussi été des voies de prospérité. Le peuple et les Etats ont
accepté, en date du 29 novembre 1998, l’arrêté fédéral portant sur la réalisation et le finance-
ment des projets d’infrastructure des transports publics (projet FTP) respectivement par 63,5
pour cent des votants et par 20 cantons et demi. Le programme de construction de tous les
grands projets, tels Rail 2000, les NLFA, l’assainissement du bruit et les raccordements au ré-
seau européen à grande vitesse, est actuellement en cours. Notre graphique montre l’imbrica-
tion des différentes phases d’avancement des travaux. © CFF
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2006. Enfin, à Bodio, les travaux ont com-
mencé officiellement le 10 juillet 2000 par la
construction d’une galerie d’évitement con-
duisant au tunnel de base sur une longueur
de 1,2 km. Les travaux de percement du plus
long tronçon du tunnel de base (16,6 km) se-
ront effectués à partir de cette galerie en di-
rection du nord. Ils dureront jusqu’en 2006.

Le percement proprement dit des deux
conduits du tunnel sur les cinq tronçons
d’Erstfeld, d’Amsteg, de Sedrun, de Faido et
de Bodio sera achevé entre 2006 et 2007. Les

travaux de finition du gros-œuvre et l’instal-
lation de la technique ferroviaire demande-
ront trois à quatre années supplémentaires,
de sorte que la mise en service peut être pré-
vue en 2011 ou 2012. Les coûts s’élèvent à
quelque 7,6 milliards de francs. S’y ajoute
0,9 milliard de francs pour le raccordement
avec la Suisse orientale, dont la mise à l’en-
quête devrait être achevée cet été. La ligne de
base sous les Alpes ne pourra toutefois être
considérée comme terminée que lorsque le
tunnel de base sous le Monte Ceneri sera en
service. Cela devrait être le cas en l’an 2018.

Les travaux de percement du plus long tronçon (16,6 km) du tunnel de base du Gothard ont
commencé officiellement le 10 juillet 2000, à Bodio, par l’attaque d’une galerie de déviation
de 1,2 km par rapport à l’axe du tunnel, en direction du nord. Le percement des deux conduits
principaux, sur une longueur de 57 km, sur les cinq tronçons de Erstfeld, Amsteg, Sedrun,
Faido et Bodio sera achevé entre 2006 et 2007. Suivront les travaux de finition du gros-œuvre
et la mise en place des installations techniques ferroviaires. La mise en service du tunnel est
prévue en 2011 ou 2012. La ligne de base à travers les Alpes ne pourra cependant être consi-
dérée comme complète que lorsque le tunnel de base sous le Monte Ceneri sera également en
service, ce qui ne devrait pas être le cas avant 2018. En photo, une première explosion symbo-
lique pour marquer le début officiel des travaux. D.g.à.d. M. Marco Borradori, conseiller
d’Etat du Tessin, M. Georges Blum, président du conseil d’administration AlpTransit 
Gothard SA, et M. Peter Zbinden, directeur d’AlpTransit Gothard SA. © AlpTransit Gothard SA
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globale de 1,85 milliards de francs. Aucun
recours n’ayant été déposé avant l’échéance
du délai référendaire, le 20 juillet 2000, l’ar-
rêté peut entrer en vigueur au cours du se-
cond semestre de l’année. L’Office fédéral
des transports répond de la mise en œuvre.
L’ordre chronologique dans lequel les projets
antibruit en suspens concernant l’infrastruc-
ture seront traités est le suivant:

• communes avec recours en suspens: envi-
ron 110 projets

• autres communes situées le long du corri-
dor de ferroutage au Gothard et au
Lötschberg

• autres communes sur le réseau ferroviaire,
en fonction du degré des nuisances sonores.

Quelque 550 communes sont actuellement
intégrées dans la planification. Les CFF se-
ront chargés d’élaborer les projets par com-
mune en vue de la mise à l’enquête et de la
réalisation des mesures. Les coûts s’élèvent à
environ 900 millions de francs.

Des parois et des fenêtres antibruit seront
installées avant tout là où les nuisances so-
nores seront encore trop importantes en dépit
de l’assainissement du matériel roulant. 

Les Chambres fédérales ont approuvé l’arrêté fédéral sur l’assainissement du bruit, qui porte
sur un montant de 1,85 milliard de francs, le 24 mars 2000. Les sources de bruit seront tout
d’abord assainies dans les communes dans lesquelles une procédure est en cours, puis dans
les communes situées le long des couloirs de ferroutage du Gothard et du Lötschberg et, enfin,
dans les autres communes du réseau ferroviaire, en fonction de l’importance des émissions
sonores. La planification porte sur 550 communes et prévoit une enveloppe de 900 millions de
francs. Tous les wagons marchandises et toutes les voitures voyageurs seront en outre équipés
de freins dotés de semelles en matière synthétique, moins bruyants, jusqu’en 2009; 
le coût est estimé à 820 millions de francs. Des parois (notre photo) et des fenêtres antibruit
seront installées en priorité aux endroits où les émissions sonores seront encore trop impor-
tantes en dépit des aménagements apportés au matériel roulant. © CFF
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L’assainissement du bruit doit être achevé en
2015. L’Office fédéral des transports (OFT)
estime à environ 300 000 le nombre de per-
sonnes qui sont aujourd’hui touchées par le
bruit des trains. Le remplacement des sabots
de frein en fonte grise par des semelles en
matière synthétique d’un nouveau type ap-
portera une très sensible amélioration de la
situation à environ 120 000 personnes, car
les nouveaux freins ne rendront plus la surfa-
ce de roulement des roues rugueuses.
L’aménagement de parois antibruit réduira
sensiblement l’impact du bruit pour environ
90 000 personnes. Enfin, l’installation de fe-
nêtres antibruit pour un montant de 110 mil-

lions de francs permettra d’améliorer la qua-
lité de vie de 90 000 personnes.

En parallèle, toutes les voitures et tous les
wagons de chemin de fer seront dotés de
freins en matière synthétique moins
bruyants. Cette opération durera jusqu’en
2009 et reviendra à 820 millions de francs.
Elle concernera les entreprises de transport
ferroviaires CFF, BLS, BT, MThB, RM, RhB
et SOB, ainsi que les entreprises privées pos-
sédant des wagons immatriculés en Suisse.

Le financement des raccordements de la
Suisse occidentale et de la Suisse orientale
au réseau européen à grande vitesse pour
un montant de 1,2 milliards de francs est as-
suré depuis l’acceptation, en votation popu-
laire, le 29 novembre 1998, du projet de
construction et de financement de l’infra-
structure des transports publics (FTP). Le
Conseil fédéral soumettra le message et la loi
au Parlement en 2001/2002. Des conventions
ont été passées ou le seront prochainement
avec l’Allemagne, l’Italie et la France qui dé-
finissent les conditions cadre de la réalisation
de ces raccordements. Le Parlement est en
possession du message du Conseil fédéral
sur le raccordement de la Suisse au réseau
français à grande vitesse. Les trois impor-
tantes lignes d’accès au réseau TGV sont
concernées: Genève–Nantua–Bourg-en-
Bresse–Mâcon (Paris–sud-est); Lausanne/
Berne–Neuchâtel–Dole–Dijon– Aisy (Paris–
sud-est et Rhin-Rhône); Bâle– Mulhouse (est
européen et Rhin-Rhône). Des conventions
ont été passées respectivement les 6 septem-
bre 1996 et 2 novembre 1999 avec l’Alle-
magne et l’Italie. Ces mesures bénéficieront
de la création d’une alliance stratégique en
trafic ferroviaire européen entre les Chemins
de fer fédéraux suisses, les Chemins de fer
allemands et les Chemins de fer fédéraux au-
trichiens. Baptisée «TransEuropeanExcel-
lence (TEE) Rail Alliance», elle entend se

Le TGV français constitue un avant-goût de
ce qui attend le client en matière de confort
et de rapidité une fois les raccordements au
réseau européen à grande vitesse réalisés.
En photo, le TGV surpris à Bürglen (TG)
lors d’une course d’instruction du personnel
des locomotives. © Lukas Studer 
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les partis gouvernementaux de fixer le
contingentement de camions par trajet. Un
contingentement sur la base de cartes journa-
lières est également en discussion. Il permet-
trait d’augmenter la productivité des camion-
neurs. Une productivité qui s’accroît de toute
façon de manière considérable à la faveur de
l’augmentation de la limite de poids de 28 à
40 tonnes. Il faut en l’occurrence savoir que
la RPLP ne permet que de compenser ce
gain de productivité et n’engendre ainsi au-
cun effet de canalisation supplémentaire. Un
tel effet se produirait à partir de 3 centimes
par t/km. La redevance qui sera perçue à par-

tir de 2005 seulement s’élèvera à 2,75 cen-
times par t/km. La limite de poids sera portée
à 34 tonnes en 2001 et à 40 tonnes en 2005.
Cela étant, le parcours Bâle-Chiasso coûtera
au maximum 325 francs, en 2005 et pas
avant, pour un camion de 40 tonnes. Des
contingents de respectivement 300 000 et
400 000 camions de 40 tonnes sont prévus
pour les années 2001 et 2002 et pour les an-
nées 2003 et 2004 pour les transporteurs rou-
tiers suisses et étrangers. 240 000 autorisa-
tions supplémentaires sont en outre envisa-
gées pour les trajets à vide et légèrement
chargés en transit à travers les Alpes.

Les décisions résultant de votations populaires et celles prises par les parlements et les
gouvernements fédéraux, cantonaux et communaux, ainsi que les commandes passées par les
entreprises de transport visant à moderniser et à développer l’offre de transports publics ont
aussi des effets positifs sur l’emploi dans notre pays. En photo, les ateliers de FIAT-SIG
Véhicules ferroviaires SA à Neuhausen, où des bogies sont en train d’être contrôlés sur un
banc d’essai. © FIAT-SIG Véhicules ferroviaires SA
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L’introduction de la RPLP concerne en prio-
rité la législation suisse. Elle peut être fixée
indépendamment des accords bilatéraux. Il
faut de ce fait espérer que le Conseil fédéral
introduira la RPLP le 1.1.2001 ou sera en
mesure de le faire, compte tenu du fait que
les chemins de fer suisses continueront d’être
en moins bonne position que leurs concur-
rents routiers sur le marché du fret et compte
tenu également de l’importance de la RPLP
sur le marché suisse des transports de mar-
chandises. 

Les transports publics suisses continuent de
figurer en tête de peloton. Comparée aux
autres nations, la Suisse continue en effet de
posséder un des réseaux de transports publics
les plus denses du monde. L’horaire cadencé
constitue leur principal atout. La réforme fer-

roviaire, la loi révisée sur les chemins de fer,
la RPLP et le FTP sont autant de bases qu’il
faut continuer de développer pour que tous
les secteurs des transports publics puissent
en tirer profit de manière équitable. La Con-
fédération a un rôle important à jouer en
veillant à ce que les transports publics main-
tiennent une desserte de base normée, at-
trayante, au travers d’un engagement finan-
cier de sa part au titre de la sauvegarde d’un
équilibre structurel, au travers de la fixation
de normes et de la présentation de projets de
loi adéquats. Il y a avant tout lieu de veiller à
ce que la Confédération s’engage plus forte-
ment que jusqu’ici dans le trafic urbain et
d’agglomération dans le cadre de la nouvelle
péréquation financière et qu’elle ne se dé-
robe pas davantage dans le trafic régional en
abaissant sa participation financière de 68 à
moins de 50 pour cent, comme elle l’a prévu. 

En passant commande pour plus de 3 milliards de francs par an, les entreprises de transports
publics assurent directement ou indirectement la sauvegarde de près de 100’000 emplois en
Suisse. A ces commandes sont en outre liés, par effet de domino, des investissements subsé-
quents représentant au moins le double de ce montant. Il faut également savoir que les four-
nisseurs de ce pays sont tributaires d’un marché domestique important et innovateur pour être
en mesure d’en faire une vitrine favorisant les exportations. Les transports publics sont un
facteur économique non négligeable de notre pays. En photo, la dernière née des voitures pa-
noramiques, développée par Stadler Rail Group pour les Chemins de fer rhétiques (RhB).
© RhB
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En tant qu’institution commune de tous les
milieux intéressés au développement des
transports publics, la LITRA a pour tâche
d’accompagner les processus politiques vi-
sant à permettre de se forger une opinion et
de les influencer. Les décisions politiques
ont une grande influence sur l’attrait de
l’offre, dans le secteur des transports tout
particulièrement.

Les entreprises de transports publics, les
fournisseurs, la Confédération, les cantons et
les communes en tant que mandants, ainsi

que les associations économiques et du per-
sonnel connaissent le rôle important que joue
le train, le bus, le tram et le bateau pour
maintenir une mobilité élevée de la société
dans notre pays. 

Berne, le 21 août 2000

Le président,
Peter Bieri, conseiller aux Etats

Le vice-président,
Pierino Piffaretti
directeur de Schindler Technique SA

Le directeur,
Tony Lüchinger
économiste/rédacteur




